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La mise en place de nouvelles mesures de sécurité constitue la première étape du 
remaniement de la sécurité à l’hôtel de ville 

 
WINNIPEG, le 5 janvier 2010 – L’administration municipale a annoncé aujourd’hui 
que la sécurité à l’hôtel de ville va faire l’objet d’une mise à jour qui constituera la 
première étape d’une révision approfondie de l’équipement et des procédures, afin 
d’améliorer la protection du public, du personnel et des représentants élus et des 
représentantes élues. 
  
Le processus d’élaboration et d’application d’une stratégie d’ensemble de la sécurité sur 
le campus du centre municipal a commencé en août dernier par une révision de tous les 
bâtiments municipaux du centre-ville, dont l’Immeuble du Conseil et l’Immeuble de 
l’administration, au 510, rue Main, le stationnement municipal et le tunnel qui le relie à 
l’hôtel de ville ainsi que les bâtiments situés au 171, rue Princess, au 180 et au 185, rue 
King, et au 395 et au 457, rue Main. 
 
La révision conduite par Concentric Risk & Security Management Inc. (CORS) et 
présentée à l’administration municipale le 30 novembre contient des recommandations 
sur l’interface entre le public et l’administration municipale; urgences, planification 
préalable aux crises et aux catastrophes; amélioration des équipements et des procédures 
de sécurité; formation professionnelle et toutes les questions de sécurité spécifiques 
touchant à certains bâtiments en particulier. 
 
Deepak Joshi, directeur du Service de l’urbanisme, des biens et de l’aménagement, a 
déclaré : « Nous mettrons en place toutes les recommandations dans les douze prochains 
mois et nous avons déjà commencé à introduire plusieurs améliorations suite à l’incident 
du mois dernier qui a vu une personne s’introduire dans la salle du Conseil munie d’une 
bouteille de kérosène. » 
 
Le Conseil a prévu d’investir 100 000 $ du budget d’immobilisations de 2009 et 
700 000 $ du budget d’immobilisations de 2010 dans l’amélioration de la sécurité. 
 
Parmi les mesures qui ont déjà été prises : 



• à compter du mardi 5 janvier, un agent ou une agente de sécurité autorisé en 
uniforme, ayant reçu une formation complète de AVION Security, fera des rondes 
dans l’hôtel de ville pendant les heures d’ouverture normales; 

• uun deuxième agent ou une deuxième agente de sécurité sera de service pendant 
toutes les séances publiques, à commencer par la réunion du Comité d’orientation 
permanent des biens et de l’aménagement, le mardi 5 janvier 2010; 

• lla surveillance vidéo a été renforcée par l’ajout de caméras de sécurité, par la 
mise à jour des caméras de surveillance existantes et de leur connexion au 
système de surveillance de la sécurité du campus. 

 
D’autres mesures seront intégrées plus tard ce mois-ci au fur et à mesure que les détails 
sont finalisés. 

 
Monsieur Joshi a dit : « Ces mesures-ci et les mesures qui seront mises en application 
pendant 2010 amélioreront la sécurité tout en veillant à ce que le public puisse accéder 
aux représentants élus et aux représentantes élues et à l’administration municipale. » 
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Personne-ressource : 
Ligne des médias de la ville de Winnipeg : 986-6000 ou courrier électronique 
MediaInquiry@winnipeg.ca 
 
 


